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Nom du membre du comité de sélection :______________ Date : ________________ 

 

Critères de sélection : 
1. Il devrait impliquer le partage d’expériences, d’information et de meilleures pratiques et être 

applicable à plus d’un segment du secteur public en ce qu’il ne devrait pas traiter exclusivement 

d’un enjeu du gouvernement fédéral, provincial ou municipal; 

 

 1 – Représentatif d’un seul segment; 

 2 – Représentatif de deux segments; 

 3 – Représentatif de plus de deux segments. 

 

2. Il devrait aborder un enjeu, défis ou domaine d’inquiétude réel ou potentiel pour les 

gestionnaire du secteur public et partager les meilleures pratiques pour les aborder; 
 

 1 – Enjeu, défi ou domaine d’inquiétude actuel; 

 2 – Partage des meilleures pratiques dans la gestion des ressources du secteur public; 

3 – Enjeux actuels et partage des meilleurs pratiques. 

 

3. Il devrait encourager le « nec plus ultra » de la gestion des ressources du secteur public; en 

particulier, il devrait porter sur le développement de techniques ou de meilleures pratiques 

modernes; 

 

 1 – L’enjeu à le potentiel d’encourager le nec plus ultra; 

 2 – L’enjeu a le potentiel de développer de nouvelles techniques ou meilleures pratiques; 

 3 – L’enjeu recommande de nouvelles techniques ou meilleures pratiques. 

 

4. Il devrait présenter des perspectives originales, songées et bien fouillées sur l’enjeu, le défi 

ou le domaine d’inquiétude couvert avec des pours et des contres (selon le cas) de l’enjeu 

clairement articulés; 

 

 1 – Enjeu bien couvert; 

 2 – Enjeu très bien couvert; 

 3 – Enjeu très bien couvert incluant des pours et des contres clairement articulés. 

 

5. Il devrait être rédigé de façon professionnelle, p. ex., un article qui exige une intervention 

éditoriale importante ne serait normalement pas considéré. 

 

 1 – Besoin de modifications éditoriales; 

 2 – Très peu de modifications éditoriales; 

 3 – Aucune ou modifications éditoriales limitées requises. 


